
 

Syndicat des communes de Flaxweiler et de Wormeldange 
pour l’enseignement et l’éducation « Schoulsyndikat Billek » 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le représentant légal autorise la Maison Relais à laisser partir l’enfant vers un entraînement/activité (football, 
basketball, musique, etc.)  
 

Jour Horaire Activité Lieu Retour Maison Relais 

 
 

   
 Oui  /   Non 

 
 

   
 Oui  /   Non 

 
 

   
 Oui  /   Non 

 
  l’enfant sera accompagné par le personnel de la Maison Relais 
  l’enfant se déplacera seul vers le lieu de l’activité 
 

 
 
 

Signé à Dreiborn, le ______________________________. 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________ 
Les représentants légaux de l’enfant 

 


